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DIRECTION DE LA PERCEPTION ET DE L’EXPLOITATION  

FICHE DE DÉCLARATION D'EXÉCUTION PUBLIQUE D'ŒUVRES PROTÉGÉES 

(Concerts • Galas • Festivals • Spectacles vivants et manifestations assimilées) 

Document à présenter aux Agents du BGDA, accompagné de la quittance  

DÉCLARATION (à remplir par l'organisateur) 

1. IDENTIFICATION DE L'ORGANISATEUR 

- Prénoms et Nom / Raison sociale................................................................. 

- RCCM / NIF (le cas échéant)  ....................................................................... 

- Adresse du siège  ............................................................................................ 

- Téléphone  ....................................................................................................... 

- E-mail ................................................................................................................ 

- Représentant légal (nom et qualité)  ........................................................... 

2. IDENTIFICATION DE LA MANIFESTATION 

- Dénomination / Titre de l'événement  .......................................................... 

- Date(s) prévue(s)  ............................................................................................ 

- Affiche / supports promotionnels (joindre copie)  

3. NATURE DE LA MANIFESTATION (COCHER)  

☐  Concert / Tournée d'artiste  

☐  Gala / Soirée artistique  

☐  Festival / Foire culturelle                            

☐  Kermesse / Soirée dansante  

☐  Représentation théâtrale, chorégraphique ou de danse   

☐  Spectacle de variétés / humour / slam  

☐  Diffusion publique de phonogrammes / vidéogrammes  

☐  Projection cinématographique publique 

☐  Mariage, baptême, anniversaire à caractère public      

☐  Soirée d'entreprise / lancement / défilé 

☐  Animation hôtel / restaurant / bar avec exécution      

☐  Retransmission radio / TV / streaming 

☐  Autre (à préciser) : ...................................................................................... 

4. LIEU DE LA MANIFESTATION 

- Dénomination de l'établissement / lieu  ............................................................ 

- Adresse complète  ............................................................................................... 

- Quartier / Commune / Préfecture  ..................................................................... 

- Capacité d'accueil estimée  .............................................................................. 

- Tenancier / Exploitant du lieu (nom et contact)  ............................................. 

REPUBLIQUE DE GUINEE 

TRAVAIL – JUSTICE – SOLIDARITE  

MINISTERE DE LA CULTURE, DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT 

BUREAU GUINEEN DU DROIT D’AUTEUR 
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Bureau Guinéen du Droit d’Auteur 
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5. RELEVÉ DE PROGRAMME (œuvres exécutées) 

Le présent relevé est exigé par l'article 8 de l'Arrêté portant règlement de 

l'exploitation. Toute remise inexacte ou incomplète entraîne une majoration de 50 

% conformément à l'article 80. 

N° TITRE DE L'ŒUVRE AUTEUR-COMPOSITEUR INTERPRÈTE DURÉE 

1     

2     

3     

4     

5     

6     

7     

8     

9     

10     

(En cas de programme plus étendu, joindre une feuille annexe paraphée par 

l'organisateur.) 

6. DÉCLARATION DES RECETTES PRÉVUES 

Mode d'accès :☐Entrée gratuite /☐Billetterie/ ☐Sponsoring-mécénat /☐Mixte 

- Prix du billet (par catégorie)  ............................................................ 

- Nombre estimé de billets émis  .................................................. 

7. ENGAGEMENT DE L'ORGANISATEUR 

Je soussigné(e), agissant en qualité de représentant légal de l'organisateur ci-dessus 

identifié, déclare sur l'honneur l'exactitude des informations portées sur la présente fiche et 

m'engage à : 

• régler intégralement la redevance due, au moins soixante-douze (72) heures 

avant la tenue de la manifestation, conformément à l'article 8 de l'Arrêté portant 

règlement de l'exploitation ; 

• présenter la quittance officielle du BGDA aux superviseurs en cas de contrôle, 

conformément à l'article 9 ; 

• garantir le libre accès du lieu de spectacle aux agents habilités du BGDA aux fins 

de constat et de contrôle ; 

• remettre, au plus tard 48 heures après la manifestation, le relevé définitif de 

programme exécuté ; 

assumer toutes les conséquences, civiles et pénales, en cas d'inexactitude des 

déclarations ou de manquement aux obligations ci-dessus. 
 

Fait à ………………………, le……/……/2026  Signature et cachet de l'organisateur : 


